
 

 

 

 

 

ACESSIONS et RETROGRADATIONS  saison 2022/2023 

Validé par le Comité Directeur le 26 août 2022 

 

Championnat Seniors  

ACESSIONS ; 

District 1 : les 2 premiers accèdent au championnat de Ligue R3 

District 2 : le premier de chaque groupe accède en district 1 

District 3 : le premier de chaque groupe accède en District 2 

District 4 : les 2 premiers de chaque groupe accèdent en District 3    

 

RETROGADATIONS 

Considérant que les rétrogradations des championnats seniors Ligue ne sont pas encore 

définies à l’issue de la saison 2022/2023 il sera procédé comme suit : 

District 1 Il sera procédé à autant de rétrogradations d’équipes que nécessaire, afin que le 

championnat de D1 conserve sa structure habituelle prévue règlementairement, soit au 

maximum 12 équipes. 

 District 2 Il sera procédé à autant de rétrogradations d’équipes que nécessaire, afin que le 

championnat de D2 conserve sa structure habituelle prévue règlementairement, soit au 

maximum 36 équipes. 

District 3 Il sera procédé à autant de rétrogradations d’équipes que nécessaire, afin que le 

championnat de D3 conserve sa structure habituelle prévue règlementairement, soit au 

maximum 48 équipes. 

 

 

 

 

 


